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BUREAU SYNDICAL 

 

Vendredi 7 novembre 2025 – 10h30 

Espace Marcel RESTOUT du SDEC ÉNERGIE – CAEN 

 
Convocation envoyée, mise en ligne et affichée le 31 octobre 2025 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

I. COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 

1. Approbation du procès-verbal du 26 septembre 2025 
2. Compte-rendu des décisions de la Présidente 
3. Marchés publics 
4. Transferts des compétences « Signalisation Lumineuse » et « Energies Renouvelables »  
5. Actualités 

II. TRAVAUX DES COMMISSIONS 

CONCESSIONS ELECTRICITE ET GAZ 
6. Protocoles B - actualisation de la valeur vénale des terrains situés hors zones constructibles pour la 

constitution de droits réels de jouissance spéciale sur des propriétés privées 
7. Bilan des rapports de contrôle 2024 – Données 2023 – PRIMAGAZ 
8. Modification des zonages de raccordement des installations d’injection de biogaz 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
9. Aides aux extensions pour activités économiques et ouvrages communaux, intercommunaux 

TRANSITION ENERGETIQUE 
10. Création d’un ou plusieurs operateurs pour favoriser le développement des projets de production ENR  
11. Programme d'Accompagnement des Collectivités à la Transition Energétique (PACTE) – 

Renouvellement de trois conventions 
12. Modalités de prise en charge des frais d'assurance et de publicité dans le cadre du service de CEP 

niveau 3 

MOBILITES BAS CARBONE 
13. Apport d'une aide financière pour le déplacement d'une borne de recharge hors SDIRVE - Gouvix 
14. Convention de mandat pour la perception des recettes au titre de l'exploitation du réseau d’IRVE 

TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D’ELECTRICITE 
15. Programme de raccordement au réseau public d'électricité – 7ème tranche 2025 
16. Programme de renforcement du réseau public d'électricité – 1ère tranche 2026 

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE 
17. Eclairage public et Signalisation Lumineuse –6ème tranche de travaux 2025 < 40 k€ HT 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Les membres du Bureau Syndical souhaitant évoquer un point particulier devant le Bureau Syndical en 

aviseront préalablement la Présidente. 


